
C O N V E N T I O N  P R É V E N T I O N  S A N T É
A U  T R A V A I L

C O N V E N T I O N  D E  M I S E  A  D I S P O S I T I O N
D ' U N  C O N S E I L L E R  D E  P R É V E N T I O N

C O N V E N T I O N  D E  M I S E  A  D I S P O S I T I O N
D ' U N  A S S I S T A N T  D E  P R E V E N T I O N

C O N V E N T I O N  D E  M I S E  A  D I S P O S I T I O N
D ' U N  A G E N T  C H A R G É  D E  L A  F O N C T I O N
D ' I N S P E C T I O N  ( A C F I )  

La convention PST du Centre de Gestion permet d’accéder aux
prestations pluridisciplinaires en médecine préventive, en
ergonomie, en psychologie du travail, en accompagnement du
handicap et en interventions de première intention en prévention
(DUERP).  Elle permet de se conformer à l’art. L812-3 du CGFP.

Valable pour les collectivités de plus de 50 agents, cette
convention permet de disposer de personnel qualifié dans le
domaine de la prévention des risques et de répondre aux
obligations de l’art. 4 du décret n°85-603 modifié 

Valable pour les collectivités de moins de 50 agents, cette
convention permet de disposer de personnel qualifié dans le
domaine de la prévention des risques et de répondre aux
obligations de l’art. 4 du décret n°85-603 modifié 

Cette convention de mise à disposition d'un chargé d'inspection
en santé et sécurité au travail permet de répondre aux
obligations décrites dans l’art. 5 du décret n°85-603 modifié.
L'ACFI réalise des inspections sur site et peut être sollicité en cas
de danger grave et imminent.

LES CONVENTIONS EN SANTÉ
ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

Pour plus d'informations sur ces conventions : Cliquez-ici

https://51.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/6/Documents/sante-prevention/Communication/Synthese-des-conventions-sante-prevention.pdf


 SYNTHESE DES PRESTATIONS COMPRISES DANS LES CONVENTIONS DU POLE PST 
 

Type de Convention 
Convention SANTE 

PREVENTION 
Conventions 

AP /CP 
Convention ACFI 

Type de prestations comprises :  
- Visites Médicales – Entretiens Infirmiers  
- Actions Tiers temps / AMT 
- Coordination pluridisciplinaire / maintien en emploi  
- Entretiens de soutien psychologique individuels 
- Aide au recrutement d’agent en situation de handicap  
- Accompagnement aux démarches FIPH FP et aux demandes de RQTH  
- Etudes ergonomiques individuelles et collectives de petites unités de travail  
-  Actions de sensibilisation à la santé au travail, à la QVT et au handicap  
- Animation et actions d’informations à la prévention  
- Accompagner à l’analyse des risques professionnels (aide au DUERP, PAP) 
- Réaliser votre Document Unique 
- Assurer le suivi de votre Programme Annuel de Prévention 
- Réaliser des sensibilisations sur différentes thématiques, (travail sur écran, risque 

chimique, addictions, …) 
- Créer des supports de prévention 
- Analyser des postes de travail 
- Préconiser tout moyen permettant d’accroitre la prévention dans votre collectivité 
- Réaliser des analyses d’accidents graves ou non  
- Participer aux visites de site du CST/F3SCT.  
- Se prononcer sur tout document relatif à la santé, sécurité et conditions de travail.  
- Assister avec voix consultative aux réunions du CST, F3SCT 
- Réaliser une Inspection  
- Enoncé de mesures immédiates  
- Danger grave et imminent : apporte son expertise au CST ou à la formation spécialisée 

en cas de divergence de la résolution de la situation   
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Obligations réglementaires remplies par l’adhésion à la convention indiquée :  
- Adhérer à un service de Médecine préventive (art L812-3 du CGFP).  
- Désigner un Assistant ou Conseiller de prévention (art 4 du décret n°85-603) 
- Désigner un ACFI (art 5 du décret n°85-603)  
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Coût 2023 : Forfait annuel 
/agent : 110€ 

Forfait annuel : 231€ 
Tarif journée : 462€ 

Forfait annuel : 154€ 
Tarif horaire : 76.70€ 
Tarif journée : 480€ 

 


